
Mesdames et Monsieur, chers participants, 

   C’est un grand honneur pour moi d’assister avec vous, aujourd’hui, au 

lancement des journées de concertations, organisées par notre département avec 

l’appui du  Conseil de l’Europe, sur l’adhésion de la République Islamique de 

Mauritanie à la Convention du Conseil de l’Europe sur la Cybercriminalité : « la 

Convention de Budapest ». 

Mesdames et Monsieur, chers participants, 

     Le renforcement de capacité de l’Etat de Droit, qui est l’un des principaux 

piliers de la bonne gouvernance, s’appuie essentiellement sur le partenariat 

régional et international. Les journées de concertations qui nous réunissent, 

aujourd’hui, relèvent de notre volonté de concrétiser nos ambitions dans ce 

domaine. Il s’agit en l’occurrence d’un partenariat entre notre pays et le Conseil 

de l’Europe, en matière de lutte contre la Cybercriminalité. 

   L’abondance numérique qui bouleverse le monde aujourd’hui, nécessite une 

remise en cause des lois en vigueur, pour leur harmonisation avec les différentes 

dimensions de la Société de l’Information », notamment lorsqu’il s’agit de la 

législation visant les infractions commises par le biais des TIC.                              

Dans ce contexte, il est important de souligner que la Convention de Budapest est 

le principal cadre référence dans ce domaine.   

   A cet effet, et conformément aux Engagements et aux Recommandations de 

deux phases du Sommet Mondial de la Société de l’Information, Genève 2003 et 

Tunis 2005, La Mauritanie à l’instar des autres pays, a mis en place une 

Stratégie Nationale de Développement des Technologies de l’Information et de la 

Communication. 

   Et c’est ainsi que le Gouvernement Mauritanien, sous les orientations du Haut 

Patronage du Chef de l’Etat Son Excellence Monsieur Mohamed Ould Abed El 

Aziz, et la supervision et le suivi de Son Excellence, Monsieur le Premier 

Ministre Yahya Ould Hademine, a mobilisé les ressources nécessaires pour 

développer des infrastructures numérique et élaborer un cadre Juridique 

adéquat. 

Ce cadre juridique est élaboré pour le renforcer la confiance, protéger contre des 

outrages liées à l’utilisation des TIC, et inciter le développent d’une économie 

numérique dans notre pays. 

Mesdames et Monsieur,  

     L’actuel partenariat entre notre pays et le Conseil de l’Europe, est un 

témoignage que nous apprécions à sa juste valeur et une confirmation la 



crédibilité du « Cadre Juridique de la Société Mauritanienne de l’Information », 

dont l’adoption sera faite Inchaa Allah, avant la fin du 1er semestre de l’année 

courante.  

Nous l’honneur de vous souligner, que notre département à veiller à 

l’harmonisation de cadre juridique avec plusieurs législations régionales tel que 

les législations, en vigueur dans les pays de l’UMA et la « La Convention de 

l’UA.sur la Cybercriminalité et la Protection des Données à caractère 

Personnelles », adopté par les chefs d’Etat et des gouvernements, lors la 23ème 

Ordinaire de l’Union Africaine UA, à Malabo, le 26-27 Juin 2014, et dont notre 

pays avait participé activement à processus d’élaboration. 

Mesdames et Monsieur,  

       Je suis persuadé que les propositions et les recommandations qui décolleront 

de ces journées de concertations, constitueront une valeur ajoutée pouvant 

garantir le renforcement de notre système juridique, et le lancement d’un 

partenariat promoteur entre notre pays et le Conseil de l’Europe. 

Mesdames et Monsieur, chers participants, 

                                                                                                                                                                                       

Je ne saurais terminer sans exprimer mes chaleureux remerciements et ma 

sincère gratitude au Conseil de l’Europe, représenté en la personne de Monsieur 

Seger Alexandre, Chef de bureau du programme de la Cybercriminalité au 

Conseil de l’Europe et Secrétaire Exécutif de la Convention de Budapest, qui a 

tenu, malgré ses multiples responsabilités et occupation, à participer                            

au travaux de ces journées de concertations.                                                                                                            

Mes remerciements, sont également dédiés à tous les participants et en 

particulier à Monsieur Papa Assane Touré.   

    Ainsi, je déclare ouverts, les travaux des Journées des Concertations sur 

l’Adhésion de la République Islamique de Mauritanie à la Convention de 

Budapest sur la Cybercriminalité » 

 

Je vous remercie. 

    

 

     


